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AVENANT À LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIF ENTRE LA VILLE DE MAUBEUGE ET L’ASSOCIATION OXYGENE ENVENTS 

 

 

 

 

 

 

Entre,  

La ville de Maubeuge,  

Sise Place du Docteur Pierre-Forest 

59607 MAUBEUGE Cedex 

PB 80269 

Numéro Siret : 21 59 039 23 000 13 

Représentée par son Maire, Arnaud DECAGNY, agissant en vertu de la délibération n°101 

du Conseil municipal du 27 juin 2022, 

 

Ci-après dénommée « La Ville »  

d’une part, 

 

Et,  

L’association OXYGENE EVENTS association régie par la loi du 1er juillet 1901, 

Sise 8 rue des Ecrolies, BP 80042  

59138 VIEUX MESNIL 

N° SIRET : 84479296000016 
Représentée par son Président Monsieur Harib EL ACHMI, 
 

Ci-après dénommée « L’association » 

d’autre part,  

 

 

Préambule :  

En raison des conditions météorologiques défavorables les 18 et 19 juillet 2022, il a été 

décidé que la manifestation « Maubeuge en Plage » est prolongée du 25 juillet au 28 juillet 

2022. Pour cela il convient de modifier la convention initiale.  
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2 
AVENANT À LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIF ENTRE LA VILLE DE MAUBEUGE ET L’ASSOCIATION OXYGENE ENVENTS 

Article 1 :  Objet de l’avenant  
 
Les articles suivants viennent modifier la convention initiale. 
 
1.1. Durée de la convention 

Conformément à la convention établie entre la Ville et l’Association, en raison des conditions 

météorologiques défavorables les 18 et 19 juillet 2022, Maubeuge en Plage est prolongée du 

25 juillet au 28 juillet 2022). 

 

1.2. Planning de montage et démontage  

L’Association assure l’ouverture du 9 au 24 juillet 2022, ainsi qu’une prolongation du 25 
juillet au 28 juillet 2022, le démontage est prolongé jusqu’au 12 août 2022.  

 

1.3. Conditions de détermination de la contribution financière  
 
A titre exceptionnel, une prise en charge des frais supplémentaires occasionnés par la 
prolongation de la manifestation d’une durée de 4 jours du 25 au 28 juillet 2022 sera versée 
à hauteur de 3000 euros. 

 

Article 2 : Incidences de l’avenant sur la convention  
 
Toutes les clauses de la convention initiale, et leurs annexes, restent inchangées et 
demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux stipulations contenues dans 
le présent avenant. Ces stipulations prévalent en cas de différence.  
 

Article 3 : Litiges  

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application 

de la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 

instance juridictionnelle.  

En cas, d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur l’interprétation 

ou sur l’application de cette convention devra être porté devant le Tribunal Administratif de 

Lille sis 5 rue GEOFFROY ST-HILAIRE CS 62039 LILLE Cedex 59014. 

 

Fait à  …………. le ……………… 

En trois exemplaires 

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé » 

 

La Ville de Maubeuge,     L’associationOXYGENE EVENTS 

Le Maire de Maubeuge      Le Président  

Arnaud DECAGNY     Harib EL ACHMI 
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